Paiement d'honoraires recu par mail

Par sylvie, le 23/03/2011 & 15:19

Bonjour,rnOn me réclame par mail une somme que je sais devoir.(frais de déplacement,
plaiedoirie). Aucun courrier. Puis-je attendre une lettre avant de payer? Quelle valeur juridique

a ce courrier transmis par mail?
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